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Requête
concernant l'autorisation en tant que société en commandite de placements collectifs (SCPC) selon l'art. 13 al. 2 let. c LPCC et l'approbation de son contrat de société selon l'art. 15 al. 1 let. c LPCC
Remarque importante : Il faut impérativement remplir l'ensemble des champs, car ils ont parfois des conséquences sur le déroulé du modèle de requête. 
 
A remplir par la FINMA
Annexe(s) No
1.1
Lorsque la requête est déposée par un représentant, indiquer nom, prénom, fonction et adresse du mandataire
Informations générales
1.
Autorisation/Approbation SCPC
Boîte postale A3
Edition de février 2019 Version 1.0
Procuration
1.2
Motifs de la requête en autorisation en tant que société en commandite de placement collectifs (art. 98 al. 1 LPCC ; art. 117 OPCC)
2.
Données concernant le titulaire d'autorisation (SCPC)
2.1
Entreprise, domicile/siège (adresse y compris) (cf. art. 101 LPCC)
2.2
Informations concernant l'associé indéfiniment responsable
L'associé indéfiniment responsable est-il une entreprise existante ?
Associé indéfiniment responsable (entreprise, domicile/siège (adresse y compris)) (cf. art. 98 al. 2 LPCC)
2.2.1
•  Informations concernant d'éventuelles autorisations en Suisse et à l'étranger dont l'associé indéfiniment responsable dispose
Aucune
•  Entreprise, domicile/siège (adresse y compris) de l'organe de révision
2.2.2
Constitution d'une nouvelle société:
•  Entreprise, domicile/siège (adresse y compris) (cf. art. 98 al. 2 LPCC)
2.3
Prospectus (projet, version avec suivi des modifications par rapport au projet-modèle établi par la SFAMA et la SECA)
2.4
Contrat de société (projet, version avec suivi des modifications par rapport au contrat de société établi par la SFAMA et la SECA)
2.5
Commanditaires 
2.5.1
Données concernant les commanditaires
Intermédiaires financiers soumis à une surveillance, tels les banques, les négociants en valeurs mobilières, les directions de fonds, les gestionnaires de placements collectifs et les banques centrales (art. 10 al. 3 let. a, LPCC)
Assurances soumises à une surveillance (art. 10 al. 3 let. b LPCC)
Corporations de droit public et les institutions de la prévoyance professionnelle dont la trésorerie est gérée à titre professionnel (art. 10 al. 3 let. c LPCC)
Entreprises dont la trésorerie est gérée à titre professionnel (art. 10 al. 3 let. d LPCC)
Particuliers fortunés (art. 10 al. 3bis LPCC) si le contrat de société le prévoit (art. 119 al. 3bis OPCC)
2.5.2
Restrictions supplémentaires du cercle des investisseurs
2.5.3
Conditions pour l'entrée et la sortie des commanditaires (art. 98 al. 3 et 105 LPCC)
2.5.4
Indications concernant les co-investissements (co-investissements prévus, personnes concernées, montants) ; description générale des personnes pouvant entrer en tant que co-investisseur ; conditions ; compétence décisionnelle en matière d'approbation des co-investissements ; critères décisionnels)
2.5.5
Capital
Capital-cible et capital minimum (y compris répartition entre montant de la commandite et les fonds propres supplémentaires)
2.6
Durée de la société, y compris description des possibilités de prolongation
2.7
Informations concernant la phase d'investissement et concernant les conditions pour des investissements exceptionnels une fois la phase d'investissement échue
2.8
Stratégie de sortie (indications concernant la stratégie de vente et les canaux de vente, y compris mention des compétences décisionnelles ; explications quant à l'existence d'un marché secondaire et de potentiels acheteurs ; indication concernant le cas où il y aurait encore des investissements à l'échéance de la durée d'existence de la SCPC ; indications concernant le traitement d'éventuels co-investissements en cas de sortie ; indications concernant la prévention des conflits d'intérêts ; etc.)
2.9
Exercice comptable (en plus pour le premier exercice comptable :  début et fin)
2.10
Type de communication aux commanditaires
Demandes concernant les exceptions selon l'art. 10 al. 5 LPCC
2.11
Dérogations
Choix
Justification et description le cas échéant
Obligation d'établir un rapport semestriel
Obligation d'une publication des prix
Autres exceptions
2.12
Autres dérogations et justifications/descriptions
Dérogations
Justification et description le cas échéant
Confirmation que le contrat de société prévoit les exceptions approuvées par la FINMA sur la base de l'art. 10 al. 5 LPCC
2.13
Eventuels documents supplémentaires
Nom du document	
Annexes n°
3.
Distribution
Indications sur la méthode de distribution (y compris recours à des intermédiaires)
4.
Surveillance en matière de lutte contre le blanchiment d'argent (LBA)
Informations sur le respect des normes en matière de lutte contre le blanchiment d'argent et sur le statut LBA, ainsi qu'indication de la (des) personne(s) responsable(s) de ces tâches au sein de l'associé indéfiniment responsable
5.
Informations concernant le service de dépôt et le service de paiement
5.1
Entreprise, siège et adresse du service de dépôts (art. 102 al. 1 let. j LPCC), transmission du contrat correspondant
Entreprise, siège et adresse de l'établissement auprès duquel sont conservés les placements ne pouvant faire l'objet d'un dépôt / placements ne pouvant faire l'objet d'un dépôt bancaire, transmission du contrat correspondant
5.2
5.3
Entreprise, siège et adresse du service de paiement (art. 102 al. 1 let. j LPCC), transmission du contrat correspondant 
6.
Conseil consultatif/comités
Existe-t-il un conseil consultatif ou des comités ?
6.1
Fonction, attributions
Informations concernant les membres du conseil consultatif ou des comités
6.2
Nom, prénom, fonction
Curriculum vitea / annexes n°
7.
Conseil d'administration de l'associé indéfiniment responsable (cf. art. 14 al. 1 let. a et art. 98 al. 2bis LPCC en relation avec l'art. 10 OPCC)
Informations générales sur le conseil d'administration
7.1
Nom, prénom, position (président, vice-président, membre)
Participation qualifiée* 
Activité opérationnelle 
Fonction / savoir-faire**
* Une participation est également réputée comme qualifiée lorsqu'une participation indirecte d'au moins 10 % est détenue dans un participant qualifié (même si celui-ci est lui-même réputé détenir directement ou indirectement une participation qualifiée de seulement 10 %).
** Brèves mentions du domaine dans lequel le conseil d'administration dispose de qualifications techniques (par ex. gestion des risques, compliance, gestion de portefeuille, etc.)
7.2
Informations concernant d'éventuels comités du conseil d'administration (désignation, but, membres)
Aucun
8.
Personne chargée de la direction des affaires de l'associé indéfiniment responsable (cf. art. 14 al. 1 let. a LPCC en relation avec l'art. 10 OPCC)
8.1
Informations concernant le lieu de la direction effective des affaires
Informations générales concernant la/les personne(s) chargée(s) de la direction des affaires
8.2
Nom, prénom	
Fonction (personne responsable, remplaçant)
Domicile*
* Dans le cas où le domicile ne se situe pas à proximité de la direction effective des affaires, démontrer que le lieu du domicile permet l'exercice d'une gestion effective et responsable des affaires du requérant. 
9.
Organisation de l'associé indéfiniment responsable (art. 14 al. 1 let. c et art. 98 al. 2bis LPCC en relation avec l'art. 12 et l'art. 12a al. 1 OPCC)
9.1
Infrastructure (en particulier informations sur la sécurité des locaux et des données ainsi que sur l'éventuel partage des locaux avec d'autres sociétés)
9.2
Informatique (en particulier utilisation de software spécifiques, utilisation de solutions cloud, business continuity management et sécurité)
9.3
Délégation d'activités (cf. art. 102 al. 1 let. i LPCC, art. 119 al. 1 et 2 OPCC)
Aucune
Activité déléguée
Motif de la délégation 
Description détaillée des tâches déléguées 
Description détaillée des mandataires* 
Mention de la personne responsable de l'activité déléguée chez l'associé indéfiniment responsable, y compris présentation des connaissances spécialisées requises
* En cas de délégation de la compliance et/ou de la gestion des risques, y compris curriculum vitae des personnes responsables chez le mandataire (en détail, y compris au moins deux références)
 
9.4
Liste des règles de conduite suivies qui sont reconnues comme standards minimum pour la gestion de placements collectifs ainsi que pour d'éventuelles autres activités (cf. art. 20 ss LPCC en relation avec l'art. 31 ss OPCC)
10.
Informations concernant les activités, les placements et la politique de placement
Catégories d'actifs visées
Capital-risque (ch. 10.1)
Projets immobiliers, de construction et d'infrastructure (ch. 10.2)
Placements alternatifs (ch. 10.3)
Capital-risque
10.1
10.1.1
Description détaillée des investissements visés et de la politique de placement (par ex. stade des investissements, concentration géographique, concentration industrielle, type de financement, rendement escompté, nombre d'objets d'investissement attendu, etc.)
10.1.2
Description détaillée du processus d'investissement avec mention des différentes étapes (y compris processus de due diligence, mise en œuvre, développement et contrôles ou surveillance une fois les investissements effectués) ainsi que fonctions, comités et tiers impliqués
10.1.3
Informations concernant les risques liés aux placements visés
10.1.4
Limites de placement
10.1.5
Eventuelle répartition des risques (par ex. valeur maximum d'un investissement, nombre minimum d'investissements, diversification par géographie/secteurs/stades, autres prescriptions)
10.1.6
Eventuels instruments et techniques de placement (y compris emprunt, octroi de crédit et charge des placements, toujours avec mention des valeurs-limites)
10.1.7
Informations détaillée quant à la méthode d'évaluation des placements (avec mention des responsables) 
10.1.8
Informations concernant le traitement des conflits d'intérêts (qui doit en être informé et quand ? Qui est responsable de décider des cas présentant des conflits d'intérêts ?)
10.1.9
Informations concernant la possibilité d'exercer une influence sur les objets d'investissement et, auquel cas, sous quelle forme.
10.2
Projets immobiliers, de construction et d'infrastructure
10.2.1
Description détaillée des investissements visés et de la politique de placement (par ex. stade des investissements, concentration géographique, concentration industrielle, type de financement, rendement escompté, nombre d'objets d'investissement attendu, etc.)
10.2.2
Description détaillée du processus d'investissement avec mention des différentes étapes (y compris processus de due diligence, mise en œuvre, développement et contrôles ou surveillance une fois les investissements effectués) ainsi que fonctions, comités et tiers impliqués
10.2.3
Explications concernant les caractéristiques du projet (développement sensible ; pas simplement pour la conservation des biens immobiliers existants / travaux de maintenance nécessaire pour l'infrastructure ou rénovations usuelles)
10.2.4
Déclaration concernant le respect des exigences posées aux projets de tiers (art. 121 al. 3 OPCC), avec rappel de la règlementation dans le contrat de société
10.2.5
Déclaration concernant le respect de l'interdiction de cession ou d'acquisition (art. 121 al. 4 OPCC), avec rappel de la règlementation dans le contrat de société
10.2.6
Confirmation qu'il est explicitement noté dans le contrat de société que la SCPC ne peut pas être utilisée comme un véhicule de placement à de pures fins de détention d'immeubles au sens de l'art. 58 LPCC
10.2.7
Informations concernant les risques liés aux placements visés
10.2.8
Limites de placement
10.2.9
Eventuelle répartition des risques (par ex. valeur maximum d'un investissement, nombre minimum d'investissements, diversification par géographie/secteurs/stades, autres prescriptions)
10.2.10
Eventuels instruments et techniques de placement (y compris emprunt, octroi de crédit et charge des placements, toujours avec mention des valeurs-limites)
10.2.11
Informations détaillée quant à la méthode d'évaluation des placements (avec mention des responsables)
10.2.12
Informations concernant le traitement des conflits d'intérêts (qui doit en être informé et quand ? Qui est responsable de décider des cas présentant des conflits d'intérêts ?)
10.2.13
Informations concernant la possibilité d'exercer une influence sur les objets d'investissement et, auquel cas, sous quelle forme.
10.2.14
Données concernant les experts chargés des estimations (remplir un tableau pour chaque expert)
Nom, prénom
Adresse, domicile
Curriculum vitae (détaillé et signé)
Données concernant la formation pertinente pour la fonction, y compris copie des diplômes
Données concernant l'expérience dans le domaine de l'estimation immobilière, y compris documents permettant de déterminer que l'expert dispose d'une expérience d'au moins cinq ans dans le domaine de l'estimation immobilière
Données concernant le marché immobilier pour lequel l'expert est engagé, ainsi que données concernant ses connaissances, y compris la documentation correspondante 
Mention d'au moins deux personnes de référence venant du secteur de l'immobilier
Liste des principales estimations immobilières effectuées  
Formulaire « Déclaration de l'expert chargé des estimations » (signé)
Placements alternatifs
10.3
10.3.1
Description détaillée des investissements visés et de la politique de placement (par ex. stade des investissements, concentration géographique, concentration sectorielle, type de financement, rendement escompté, nombre d'objets d'investissement attendu, etc.)
10.3.2
Description détaillée du processus d'investissement avec mention des différentes étapes (y compris processus de due diligence, mise en œuvre, exécution et contrôles ou surveillance une fois les investissements effectués) ainsi que tiers, comités et fonctions impliqués
10.3.3
Informations concernant les risques liés aux placements visés
10.3.4
Limites de placement
10.3.5
Eventuelle répartition des risques (par ex. valeur maximum d'un investissement, nombre minimum d'investissements, diversification par géographie/secteurs/stades, autres prescriptions)
10.3.6
Eventuels instruments et techniques de placement (y compris emprunt, octroi de crédit et charge des placements, toujours avec mention des valeurs-limites)
10.3.7
Informations détaillée quant à la méthode d'évaluation des placements (avec mention des responsables)
10.3.8
Informations concernant le traitement des conflits d'intérêts (qui doit en être informé à qui et quand ? Qui est responsable de décider des cas présentant des conflits d'intérêts ?)
10.3.9
Informations concernant la possibilité d'exercer une influence sur les objets d'investissement et, auquel cas, sous quelle forme.
11.
Informations supplémentaires
12.
Personne de contact (et coordonnées)
13.
Annexes
Il convient d'annexer à la requête les documents* suivants:
*Remarque: La FINMA se réserve le droit requérir les documents originaux auprès du requérant
Données concernant le titulaire d'autorisation (SCPC)
Statuts (version avec suivi des modifications ; en cas de fondation de l'associé indéfiniment responsable)
A
Informations sur les états financiers
Plan d'activité pour les trois prochaines années d'activité (en particulier impact de l'octroi d'une autorisation sur l'activité commerciale, la gestion des risques, le développement des affaires, le personnel, l'organisation etc.) avec scénario optimiste, réaliste et pessimiste
B
Budgets pour les trois premiers exercices (bilan, compte de résultat, etc.) avec scénario optimiste, réaliste et pessimiste
C
Participants directs et indirects dans l'associé indéfiniment responsable
Liste de l'ensemble des participants directs et indirects ainsi que droits de vote (y compris données du montant de chacune des participations et représentation graphique)
D
Indications sur d'éventuels accords (par ex. conventions d'actionnaires) et sur d'autres possibilités d'une influence déterminante de la gestion des affaires de l'associé indéfiniment responsable (art. 14 al. 3 LPCC) (y compris transmission des documents)
E
Déclarations A1 à A4 concernant les participants qualifiés
F
Déclarations B1 à B2 concernant les participants qualifiés 
G
Des personnes physiques
Copie d'une pièce d'identité, extrait du registre des poursuites et du casier judiciaire (ne remontant pas à plus de trois mois) des participants qualifiés
H
Des personnes morales
Extrait du registre du commerce, description de l'activité, mention du directeur pour les participants qualifiés sous forme d'une personne morale
I
Conseil d'administration et personne chargée de la direction des affaires
Copie d'une pièce d'identité, curriculum vitae, extrait du registre des poursuites et du casier judiciaire (ne remontant pas à plus de trois mois) des membres du conseil d'administration
J
Copie d'une pièce d'identité, curriculum vitae, extrait du registre des poursuites et du casier judiciaire (ne remontant pas à plus de trois mois), justificatifs de formation et certificats de travail des personnes chargées de la direction des affaires
K
Déclarations B1 à B3 concernant les membres du conseil d'administration et des personnes chargées de la direction des affaires
L
Curriculum vitae des chefs de départements, des gestionnaires de portefeuilles, du risk manager, du compliance officer, des personnes responsable de la révision interne et de leur remplaçant
M
En cas de délégation d'activités : transmission du contrat de délégation
N
Organisation de l'associé indéfiniment responsable
Organigramme détaillé avec mention des divisions, des personnes et responsabilités ainsi que, le cas échéant, des lignes de reporting, des règles de suppléance et des taux d'occupation
O
Documentation d'une organisation adéquate des domaines SCI, gestion des risques, compliance et révision interne (y compris définition, processus, mise en œuvre) et transmission des règlements et documents correspondants ; art. 14 al. 1 let. c et art. 98 al. 2bis LPCC, art. 12 al. 3 et 5 ainsi qu'art. 12a OPCC)
P
Représentation graphique des sociétés du groupe, participations et/ou autres présences succursales et représentations existantes ou prévues en suisse et à l'étranger (si applicable)
Q
Société d'audit
Déclaration écrite d'acceptation du mandat en tant que société d'audit dans la procédure d'autorisation (auditeur pour l'autorisation)
R
Questionnaire rempli concernant les prestations des sociétés d'audit autorisées de l'auditeur pour l'autorisation
S
Prise de position complète de la société d'audit selon le guide séparé pour les confirmations des sociétés d'audit relatives aux requêtes pour les autorisations d'établissement (« Prüfbericht betreffend das Bewilligungsgesuch für ein um Bewilligung ersuchendes Institut »)
T
Déclaration écrite d'acceptation du société d'audit prudentiel
U
Questionnaire rempli concernant les prestations des sociétés d'audit autorisées de l'auditeur prudentiel
V
14. 
Déclaration
Le (la) soussigné(e) déclare avoir complété la présente requête en pleine connaissance des dispositions pénales de la loi sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers et de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (notamment art. 45 LFINMA et art. 148 LPCC). Le (la) soussigné(e) a par ailleurs connaissance du fait que l'Autorité peut vérifier la véracité des documents et des informations fournis et qu'elle n'entrera en matière sur la requête que lorsque celle-ci sera complète (cf. art. 29 LFINMA).
 
 
A signer par les représentants dûment autorisés à engager la société
Nom, prénom :
Nom, prénom :
Signature : 
Signature : 
Lieu, date :
Lieu, date :
9.0.0.2.20101008.1.734229
	AktuelleSeite: 
	AnzahlSeiten: 
	Kontrollkästchen1: 0
	Kontrollkästchen1: 0
	Kontrollkästchen1: 0
	Textfeld1: 
	FeldKeine1-2: 
	FeldKeine3: 
	db_t111: 
	FeldKeine5-1: 
	Keine2: 0
	Keine2: 0
	Keine2: 0
	Keine2: 0
	Keine2: 0
	KKA_TargetVersicherung: 0
	KKA_TargetVersicherung: 0
	KKA_TargetVersicherung: 0
	KKA_TargetVersicherung: 0
	KKA_TargetVersicherung: 0
	: 
	Zelle1: 
	Zelle2: 
	Objekt entfernen: 
	Objekt einfügen: 
	DropdownListe1: 
	RK: 0
	Immo: 0
	Alternativ: 0
	Schaltfläche1: 
	Schaltfläche2: 



